
Comment prouver une inégalité salariale ?

Réponse courte

Pour prouver une inégalité salariale au Luxembourg, le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer

l’existence d’une différence de rémunération injustifiée entre personnes placées dans une situation comparable. Il

peut utiliser des bulletins de salaire de collègues, contrats de travail, grilles salariales, témoignages, rapports d’audit

ou tout document établissant la nature et la valeur des fonctions exercées. L’accès à certains documents peut

nécessiter l’intervention du tribunal du travail.

La charge de la preuve est partagée : une fois que le salarié a fourni des indices précis et concordants, c’est à

l’employeur de démontrer que la différence de rémunération repose sur des critères objectifs et non discriminatoires,

tels que l’ancienneté, la qualification ou la performance. L’employeur doit pouvoir justifier toute différence de

traitement par des éléments concrets et documentés.

Définition

L’inégalité salariale désigne la situation dans laquelle deux salariés placés dans une situation comparable

perçoivent une rémunération différente, sans justification objective et pertinente. Au Luxembourg, le principe

d’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un même travail ou un travail de valeur égale est

consacré par l’article L.241-1 du Code du travail. La preuve d’une inégalité salariale implique de démontrer que la

différence de traitement ne repose pas sur des critères objectifs, mais sur un motif prohibé, notamment le sexe.

Conditions d’exercice

La charge de la preuve en matière d’inégalité salariale est partagée. Le salarié qui s’estime victime doit présenter des

éléments de fait laissant supposer l’existence d’une inégalité. Il n’est pas tenu d’apporter la preuve complète de la

discrimination, mais doit fournir des indices suffisamment précis et concordants. L’employeur doit ensuite démontrer

que la différence de rémunération est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination, tels que

l’ancienneté, la qualification, la performance ou la nature des fonctions exercées.

Modalités pratiques

Pour prouver une inégalité salariale, le salarié peut recourir à divers moyens de preuve, notamment :
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Présentation de bulletins de salaire de collègues occupant un poste comparable, obtenus avec leur accord ou

dans le cadre d’une procédure judiciaire.

Production de contrats de travail, avenants ou grilles salariales internes.

Témoignages écrits de collègues ou de représentants du personnel attestant de différences de traitement

injustifiées.

Rapports d’audit interne ou d’enquête du comité mixte ou de la délégation du personnel.

Courriels, notes internes ou tout document établissant la nature et la valeur des fonctions exercées.

L’accès à certains documents peut nécessiter l’intervention du tribunal du travail, qui peut ordonner la communication

de pièces sous réserve du respect de la confidentialité des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de documenter systématiquement les critères de fixation des rémunérations et

d’assurer la traçabilité des évolutions salariales. La mise en place de grilles de salaires transparentes, la

formalisation des descriptions de poste et l’archivage des décisions individuelles permettent de justifier objectivement

toute différence de traitement. En cas de contestation, l’employeur doit être en mesure de produire des éléments

concrets démontrant que la différence de rémunération repose sur des facteurs objectifs et non discriminatoires. Il est

conseillé de sensibiliser les responsables hiérarchiques à l’égalité de traitement et de prévoir des audits réguliers sur

l’équité salariale.

Cadre juridique

La preuve de l’inégalité salariale s’inscrit dans le cadre des articles L.241-1 à L.241-5 du Code du travail, qui

prohibent toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération fondée sur le sexe. La jurisprudence

luxembourgeoise, notamment celle de la Cour supérieure de justice, précise que la notion de travail de valeur égale

s’apprécie au regard de la nature des tâches, des qualifications requises et des conditions de travail. L’article L.241-3

prévoit l’aménagement de la charge de la preuve au bénéfice du salarié. Le non-respect de l’égalité de rémunération

expose l’employeur à des sanctions civiles, notamment le paiement du rappel de salaire et, le cas échéant, des

dommages et intérêts.

En cas de doute sérieux sur l’égalité de traitement, il est prudent de consulter la délégation du personnel ou un conseiller juridique

avant toute communication ou décision susceptible d’engager la responsabilité de l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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